
DÉCLARATION UNIVERSELLE 
POUR LE BIEN-ÊTRE ANIMAL

La Déclaration universelle pour le bien-être animal : la reconnaissance par les peuples et les nations que les 
animaux sont doués de sensations et ressentent la douleur, pour que leurs besoins et leur bien-être soient 
pris en compte et dans le but de mettre fin aux cruautés dont ils sont victimes – une fois pour toutes.

DÉCLARATION DE SOUTIEN
La Déclaration universelle pour le bien-être animal : la reconnaissance par les peuples et les nations que les 
animaux sont doués de sensations et ressentent la douleur, pour que leurs besoins et leur bien-être soient 
pris en compte et dans le but de mettre fin aux cruautés dont ils sont victimes – une fois pour toutes.

Une Déclaration universelle pour le bien-être animal, c’est :

Un ensemble de principes non contraignants entourant le bien-être animal, ayant pour vocation de 
devenir une référence mondiale guidant les états membres des Nations unies lors de la formulation de 
leurs politiques à l’égard des animaux au niveau national et régional.

Une reconnaissance commune du fait que les animaux sont doués de sensations et des bénéfices du 
bien-être animal, autant pour les animaux que pour les êtres humains qui interagissent avec eux.

Une initiative soutenue par un comité de pilotage intergouvernemental composé de représentants des 
gouvernements du Kenya, de l’Inde, de la République tchèque, du Costa Rica et de la République des 
Philippines. 

Une initiative bénéficiant du soutien de principe de l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE).

Pour ces motifs

•	 Apporte son soutien de principe au développement de l’initiative visant à faire reconnaître une  
	 Déclaration universelle du bien-être animal par les Nations unies.

•	 S’engage à améliorer le traitement réservé aux animaux par les hommes, sur le plan national et  
	 international, en:
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La WSPA (World Society for the Protection of Animals) assure en intérim le poste de secrétaire du comité de pilotage intergouvernemental de la DUBEA. 
Elle est aidée dans cette tâche par ses principaux partenaires : l’ASPCA (American Society for the Prevention of Cruelty to Animals), le CIWF (Compassion 
in World Farming), le HSI (Humane Society International) et la RSPCA (Royal Society for the Prevention of Cruelty to Animals).


